
 
Evénement HELP du Conseil de l’Europe en partenariat avec le Jeune Barreau de Luxembourg, la 

Commission immatérielle du Barreau de Luxembourg, l’Union Internationale des Avocats (UIA) 

 
Quel bilan tirer un an après l’arrêt Schrems II sur les transferts 

internationaux de données ? 

Le droit européen de la protection des données impacte bien au- delà de l'Union. Ainsi  l'arrêt Schrems II de la 
Cour de justice en date du 16 juillet 2020 a placé la question du transfert international de données au cœur des 
négociations commerciales entre l'Union et les Etats-Unis , et pourrait, demain, mettre à bas l'accord 
commercial UE-UK. 

Cette question est si fondamentale qu'elle a conduit la Chine à se doter d'une nouvelle législation en la matière 
et mobilise les GAFAM autour des propositions européennes sur l'avenir de l'économie numérique.  

Deux spécialistes en la matière vous apporteront les fondamentaux de cette matière et les éléments 

qui devraient, à très court terme, bouleverser encore l'équilibre fort instable des relations  économiques 

Vendredi 5 novembre 2021 

 
 

12.00- 12.15 

 

 

 

12.20- 12.40 

 

 

12. 40- 13.30 

Mots d’accueil :  

Madame la Bâtonnière Valérie DUPONG (à confirmer) 

Du Président du Jeune Barreau, Denis WEINQUIN 

Secrétaire Général de l’UIA, Alain GROSJEAN 

Monsieur Arnaud Habran, Présidente de la CNPD (à confirmer) 

Présentation du Programme HELP 

Eva Pastrana, Head of HELP Unit, CoE (A confirmer) 

Ana-Maria Telbis, HELP Project Coordinator, CoE 

THEME DE LA CONFERENCE  

 

 

                                                             

 

 



Intervention : Quel bilan tirer un an après l’arrêt Schrems II sur les transferts 
internationaux de données ?  

 

M. Jean-Luc Sauron, Conseil d’Etat, France, L'arrêt Schrems II et ses 
conséquences inattendues. 
 
 
Herwig C.H. Hofmann, Professeur à l’Université de Luxembourg, 
 

 

13.30 – 14.00 

 

Echanges 

 

 

Monsieur Sauron  

Haut fonctionnaire en France, il enseigne depuis 2005 à l’Université Paris-Dauphine comme professeur 
associé notamment sur les questions d’aides d’Etat. Il dirige depuis septembre 2018 le diplôme 
d’Université RGPD-DPO de l’Université de Paris Dauphine. Il a rédigé de nombreux articles, contributions 
à des colloques ou des ouvrages en matière de droit de l’Union dont à Légitech Le droit processuel 
européen (décembre 2020) et les droits couverts par la Cour EDH (août 2021) et, publie chez le même 
éditeur, à la fin octobre 2021, « Vos données personnelles, Que savoir et comment faire pour qu’elles le 
restent ! », en co-écriture avec Mme Alice Vitard.  

 

Herwig Hofmann 

Université de Luxembourg 

Herwig Hofmann est Professeur de Droit Public Européen et Transnational à l'Université du 
Luxembourg. Il est l'auteur de nombreux livres et articles, est régulièrement invité dans des 
universités étrangères comme Columbia University Law School à New York, Sciences Po Paris, 
University of San Francisco Law School et Chuo University Tokyo et effectue des missions de conseil 
auprès des gouvernements nationaux et des institutions européennes. Dans le domaine du 
contentieux européen, il a récemment représenté Max Schrems devant la CJUE dans une affaire 
concernant la légalité d'une décision de la Commission européenne sur le transfert des données vers 
les Etats-Unis 

INSCRIPTION sur le lien suivant : https://site.evenium.net/n771cdgc/  

https://site.evenium.net/n771cdgc/

